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CGT Nespresso France
Lyon, le 12 mars 2009
                                    La CGT vous informe de votre actualité
1) L’ambiance est à la SANCTION 
Décembre, de nouveau 6 personnes ont été sanctionnées pour dépassement de pas-prêt 
Selon vous ces personnes sont  elles coupables d’une faute professionnelle ?
Qu’en est-il réellement ? 
La réponse est NON : Il s’agit simplement de personnes qui ont eu des difficultés pour maintenir en période de forte activité un taux de rendement satisfaisant.

On peut se demander comment la Direction évalue cette perte ou justifie son positionnement.

La direction estime en ayant rajouté une heure au « seuil de tolérance », passant de ce fait de 7 h à 8 h de dépassement, qu’elle a suffisamment anticipé la situation connue du  mois de décembre et être dans son bon droit .
Mais de quoi parlons-nous ?????

Nous parlons bien de 3 minutes par heure 

Que pensez vous d’être qualifiés de mauvais salariés si vous passez 3 minutes de plus par heure à traiter les cas clients.
Êtes-vous suffisamment informés ???? La direction est elle à l’écoute de vos besoins ???
Nous savons bien que NON !
C’est pourquoi la CGT vous invite fortement à contester toute sanction que vous estimeriez injustifiée et pour les personnes qui ont du mal à maîtriser leur pas prêt, exigez une formation.
La CGT est contre l’expression même d’un seuil de  « tolérance ». Le pas prêt n’est pas un objectif et le taux de 12 ou 14 minutes n’est censé n’être qu’un indicateur et non un moyen de pression supplémentaire. 
La direction parle de « tolérance » comme si nous devions nous sentir coupable à la moindre utilisation du « pas-prêt » ! Cependant elle oublie que le « pas-prêt » est du temps de travail, qu’en décembre nous avions 20 % d’absents, des dizaines d’appels en attente etc etc…
Une énorme fatigue qui pèse forcement sur les performances et le moral de chacun. 
NON ! On ne peut pas faire du qualitatif et du quantitatif en même temps ! Nespresso doit choisir !  
Rajoutons qu’il est indécent de la part de la direction de compter les éventuelles secondes qu’on lui aurait volées alors qu’elle ne tient pas compte des heures supplémentaires que nous faisons !

Si nous laissons faire, bientôt quiconque ne tiendra pas un seul des dizaines d’objectifs auxquels nous sommes soumis et pour lesquels nous subissons une pression quotidienne, se verra sanctionné voire licencié !
Notons que la direction a décidé de ne pas licencier un salarié malgré une convocation pour dépassement de pas prêt. C’est un signe encourageant mais toutes ces sanctions ne font que ruiner le climat social en augmentant le stress et le sentiment de non-reconnaissance.

2) La direction multiplie les tentatives de déstabilisation du CHSCT et de la représentante syndicale

Lors de sa visite, M. Girardot nous a dit, en résumé, « construisons la confiance brique par brique » et travaillons dans le respect des autres et du code du travail, dans un esprit d’ouverture et d’échanges constructifs et bénéfiques à chacun et faisons table rase du passé. La qualité du dialogue social est une des priorités de Nespresso.
Nous avions décidé de jouer le jeu.

Visiblement la direction française a une vision particulière du respect et des échanges constructifs ! 
La direction française a allègrement mis un coup de pied dans ce fragile mur de confiance auquel nous avions essayé d’ajouter des briques.
Ainsi, elle a multiplié les coups bas contre le comité d’hygiène sécurité et condition de travail en voulant restreindre ses déplacements et moyens de communication : 
· impossibilité de diffuser les comptes rendus par mail

· tentatives pour diminuer le nombre des visites

· refus de billets d’avions obligeant le CHSCT à raccourcir le temps passé avec les salariés

· modification des questions portées à l’ordre du jour

C’est pourtant de votre santé et de votre sécurité dont il s’agit et c’est grave !
La direction n’a cessé d’agir contre moi-même en tant que représentante syndicale au CHSCT par les moyens suivants : 

- tenter vainement d’interdire à la secrétaire de me mettre en copie des mails
- tenter vainement de m’empêcher de faire les visites avec le CHSCT alors que c’est mon droit par usage

- tenter vainement de m’interdire de parler aux salariés dans un total irrespect pour mes droits et ma personne

- tenter vainement de retourner le CHSCT contre moi

A cause de cela nous sommes contraints de rentrer dans un conflit dont nous nous serions bien passé, et ceci dans le seul but de préserver nos droits à vous défendre.

Nous sommes déterminés et irons au tribunal si nécessaire !
Pour la CGT, l’enjeu est de taille. 
Vous savez que le projet NICE a été interrompu parce que la direction ne voulait pas que le CHSCT fasse une expertise sur les risques liés à cet outil d’écoute et d’enregistrement. 

Depuis cet échec de la direction, le CHSCT est gênant et ils essayent par tous les moyens de l’affaiblir, en écartant la représentante syndicale d’une part et en épuisant ces membres dans des guerres stériles d’autre part.
Cela cache très certainement de nouveaux projets dans lesquels ils ne voudraient pas inclure vos représentants… Il va falloir être plus que vigilants !
Nous ne perdons cependant pas espoir de retrouver un terrain d’entente et nous serons toujours ouverts au dialogue dans l’intérêt du plus grand nombre !

La CGT ne peut pas utiliser la messagerie interne, pour rester informés, il est indispensable de vous inscrire à la newsletter du site internet ! www.cgtnespresso.fr
� HYPERLINK "http://www.cgtnespresso.fr" ��www.cgtnespresso.fr�











